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ASSEP34

De: Daphné Glaser [daphneglaser@gmail.com]
Envoyé: vendredi 4 mai 2018 14:06
À: ASSEP34
Objet: Re: ASSEP34 : compte-rendu réunion du 03/05/2018

Bonjour, 

 

j'ai bien reçu votre CR et je vous en remercie. Ca s'éclaircit, c'est parfait! J'espère que le bout du tunnel n'est 

pas si loint. 

 

Remarques sur le CR: 

-pouvez-vous y insérer un tableau de suivi de vos heures: période considérée, temps passé chez client, en 

déplacement, chez vous, temps cumulé depuis le début de la mission le 03/05/18 

-pouvez-vous en fin de CR, ajouter un tableau récapitulatif avec les adresses électroniques des plate-forme 

en ligne des organismes (Impots, Caf etc, les login, identifiants et mots de passe de SG et le tenir à jour. 

 

Pour ce qui concerne les mots de passe de SG, pourriez-vous nous faire parvenir une attestation sur 

l'honneur qui vous engage à ne pas utiliser ces codes à des fins personnelles ou en faire usage... pour autre 

chose que dans l'intérêt de votre cliente? Sauf si vous avez déjà un modèle, je vais vous en faire parvenir un. 

Il faudra y annexer la copie de votre pièce d'identité svp. 

 

Pour le moment, nous préférons garder la maitrise complète du compte bancaire BNP. Nous avons modifié 

le mot de passe hier. Je me chargerai de vous communiquer par mail tous les documents dont vous aurez 

besoin et que vous m'aurez réclamé. 

 

Je crois préférable que vous vous chargiez vous-même de l'expédition des courriers (rédaction lettre, 

affranchissement, expédition). 

 

Pour la facturation, je souhaite que vous me fassiez une facture au nom de DAD (mon entreprise)  BP 24 

539 - Dakar (Sénégal) numéro TVA 005 696 218 2Y1. Ne pas trop détailler les intitulés. "Assistance 

administrative" me suffit. 

 

Revenez moi pour toutes précisions. 

 

Bien à vous. Bon week-end. 

 

Daphné GLASER 

 

Le 4 mai 2018 à 07:37, ASSEP34 <contact@assep34.fr> a écrit : 

   

Votre message est prêt à être envoyé avec les fichiers ou liens joints 

suivants : 

 

20180503-1.pdf 

 

 

Remarque : pour se protéger des virus informatiques, les programmes de 

messagerie électronique peuvent interdire la réception de certains types de 

fichiers en pièce jointe. Vérifiez les paramètres de sécurité de votre 

messagerie électronique pour savoir comment sont gérées les pièces jointes. 

 


